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PREMIÈRE PARTIE 
 

LE PARADOXE 
À L’HORIZON DE LA LANGUE ET DU DISCOURS 

 



1 
 

UNE CONCEPTION NON PARADOXALE DE LA MÉTAPHORE, 
S’APPUYANT SUR UNE CONCEPTION NON MÉTAPHORIQUE 

DU PARADOXE 

par Pierre-Yves Raccah 
CNRS 

 
INTRODUCTION 

Dans ce chapitre, trois objectifs sont visés, qui pourraient non seulement appa-
raître comme peu acceptables, mais aussi sembler déconnectés. J’aurai donc en 
fait quatre objectifs, puisqu’il me faudra ajouter aux trois premiers, celui de 
montrer qu’ils sont liés. Ainsi, je me propose de  
1. défendre et illustrer l’idée selon laquelle la présence d’un paradoxe dans un 

raisonnement indique un aplatissement dimensionnel, c’est-à-dire la non pri-
se en compte d’une différence conceptuelle essentielle, dans l’une des étapes 
du raisonnement ;  

2. montrer que la conception habituelle de la notion de métaphore engendre un 
paradoxe : on en tirera qu’elle repose sur des confusions ; 

3. envisager une manière de concevoir la notion de métaphore, qui évite ce 
paradoxe en prenant au sérieux les distinctions oubliées dans la conception 
classique : on en tirera qu’il n’y a pas de concept linguistique de métaphore ; 

4. présenter des outils théoriques permettant d’intégrer cette conception de la 
métaphore dans une sémantique descriptive suffisamment rigoureuse pour 
éviter les aplatissements dimensionnels : on en tirera que les trois objectifs 
précédents sont intimement liés. 
Pour les besoins de ma discussion, je serai amené à prendre en compte les 

différences essentielles entre ce que j’appellerai langages formels (utilisés à 
propos de situations dans lesquelles seule la vérité de ce qui est dit est prise en 
compte – situations que j’appelle parfois situations formelles), et langues natu-
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relles (utilisées dans les discours ordinaires, dans lesquels les locuteurs expri-
ment une prise en charge subjective de leur propos) 1. 

1. PARADOXE ET VÉRITÉ 
Dans cette section, je pars d’un ensemble de définitions relativement simples de 
la notion de paradoxe, définitions dont certaines sont généralement acceptées. Je 
montre qu’aucune de ces définitions ne tient compte de la différence entre énon-
cé et phrase : nous verrons que, si dans les situations des exemples formels de 
logique, cet amalgame n’a pas d’effet négatif significatif (les énoncés, dans ces 
situations formelles, sont présentés comme pris en charge par tous les locuteurs), 
il en va tout autrement pour ce qui concerne l’utilisation de la notion de para-
doxe dans des domaines non analytiques, à propos desquels les énoncés mani-
festent leur propre prise en charge par un locuteur. Le transfert du concept lo-
gique de paradoxe dans des situations non strictement logiques apparaît donc 
comme une métaphore… 

Après avoir rappelé le rôle du concept général de situation dans la distinction 
entre phrase et énoncé, je montre que trois concepts de situation distincts inter-
viennent dans la caractérisation de celui d’énoncé. Je propose une nouvelle défi-
nition du concept de paradoxe, certes un peu plus complexe que les premières, 
mais qui évite les défauts de ces définitions métaphoriques et permet de rendre 
compte de l’effet de ‘paradoxicalité’ des énoncés paradoxaux, aussi bien dans 
des domaines proches de la logique que dans les domaines non strictement for-
mels. 

1.1 DÉFINITIONS NON TECHNIQUES 
De nombreux documents parlent de paradoxes, et quelques-uns d’entre eux pro-
posent des définitions de cette notion ; on trouve ainsi, dans une encyclopédie en 
ligne bien connue des étudiants 2 les huit définitions suivantes : 

Le paradoxe […] est une proposition qui (1) contient ou (2) semble contenir 
(a) une contradiction logique, ou (b) un raisonnement qui, bien que sans faille 
apparente, aboutit à (i) une absurdité, ou encore, (ii) une situation qui contredit 
l’intuition commune. 
Ces huit définitions [de (1)(a)(i) à (2)(b)(ii)], exprimées en une seule phrase, 

ne recouvrent pas le concept technique linguistique d’énoncé para-doxal 
(Bruxelles et alii 1995) 3, utilisé dans le cadre théorique de l’argumentation dans 
la langue (Ducrot 1980) ou dans celui de la Sémantique des points de vue (Rac-
cah 2002) 4. Certaines d’entre elles, en revanche, recouvrent le concept plus 
restreint, utilisé notamment en logique, qui est celui dont je m’occuperai dans ce 
chapitre, puisque je m’intéresserai ici au méta-langage du linguiste, et non pas 
aux productions verbales qui constituent les objets d’observation des linguistes. 
 
1. Voir Raccah (1998) pour une description détaillée de cette distinction et de ses conséquen-
ces sur la sémantique des langues. 
2. Wikipedia : http://fr.wikipedia.org/wiki/Paradoxe (c’est moi qui numérote). 
3. On trouvera aussi dans Chmelik 2007 des développements sur ce concept. 
4. Voir aussi section 3 ci-dessous. 
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1.2 DÉFINITIONS TECHNIQUES SIMPLIFIÉES 
Pour fixer les idées, je partirai d’une définition technique simple de la notion 
d’énoncé paradoxal, valable pour les énoncés formels, et dont je tirerai une 
définition du concept logique de paradoxe. Je montrerai ensuite qu’il est néces-
saire de prendre en compte des distinctions qui avaient été ignorées dans cette 
définition simplifiée, pour proposer une définition plus rigoureuse du concept de 
paradoxe, même à propos des énoncés formels, et, a fortiori, pour des énoncés 
ordinaires des langues humaines. 

Cette démarche s’appuie sur une distinction peu connue des logiciens, très 
connue des linguistes, mais malheureusement trop peu utilisée : la distinction 
entre le concept de phrase, unité de langue, et celui d’énoncé, unité de discours. 
Dans cette première étape, il suffit de tenir compte du fait qu’un énoncé est ca-
ractérisé par deux types de paramètres : l’unité de langue utilisée (la phrase, ou 
plus généralement, le syntagme) et la situation associée à l’utilisation de cette 
unité de langue 5. Schématiquement, on représentera cette caractéristique par : 
 e = <p,s> 
où ‘e’ désigne le concept d’énoncé, ‘p’ le concept de phrase, ‘s’ le concept de 
situation, et ‘=’ l’égalité formelle (et non pas l’identité ontologique). L’énoncé 
de la phrase P dans la situation S pourra alors être noté E(P,S). 

À propos des langages formels et des discours concernant des situations for-
melles, on pourra aborder la notion de paradoxe au moyen des définitions sui-
vantes. 

(A) ÉNONCÉ PARADOXAL 

D1 L’énoncé E(P,S) de la phrase P dans la situation S est paradoxal si et seule-
ment si 

 La vérité de E(P,S) entraîne la fausseté de E(P,S) 
et 
 La fausseté de E(P,S) entraîne la vérité de E(P,S). 

La conjonction des deux clauses de la définition est nécessaire pour qu’on ait 
un paradoxe. Ainsi, par exemple, un énoncé de la phrase suivante : 

(NP) Si un énoncé de (NP) est vrai, alors, cet énoncé est faux 
n’est pas un paradoxe : s’il est exact que la première clause de la définition est 
vérifiée (conduisant celui qui fait l’hypothèse de la vérité d’un énoncé de (NP) à 
une situation ‘inconfortable’…), la deuxième clause ne l’est pas. Il en résulte 
que la fausseté d’un énoncé de (NP) n’a pas de conséquence ‘inconfortable’. 
L’hypothèse de la vérité d’un énoncé de (NP) étant absurde et celle de sa fausse-
té ne posant pas de problème, il est donc nécessaire de considérer les énoncés de 
(NP) comme faux. 

En revanche, le lecteur pourra vérifier qu’au moins un énoncé de la phrase Pa 
(Pa) Dans toute situation S, l’énoncé de (Pa) dans S est faux 

 
5. On verra dans la 2e étape que cette idée est approximative et doit être mieux élaborée. 
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est nécessairement paradoxal 6. 
(B) PARADOXE 

Munis de cette définition du concept d’énoncé paradoxal, nous pouvons main-
tenant définir le concept de paradoxe. 
D2 La phrase P est un paradoxe si et seulement si 
 pour toute situation S, l’énoncé E(P,S) est un énoncé paradoxal. 

En combinant cette définition avec la précédente, on obtient : 
D2+ La phrase P est un paradoxe si et seulement si, pour toute situation S, 
 la vérité de E(P,S) entraîne la fausseté de E(P,S) 
et 
 la fausseté de E(P,S) entraîne la vérité de E(P,S). 

À titre d’exercice, on vérifiera que la phrase (Pa) est bien un paradoxe, selon 
cette définition. Pour simplifier le raisonnement, remarquons d’abord que (Pa) 
est strictement équivalente à 
 (P’a)  Tous les énoncés de (P’a) sont faux 

On vérifie aisément que, dans toute situation S, dans laquelle (P’a) est vrai 
dans S, (P’a) est faux dans S. Pour la réciproque, le raisonnement est un peu plus 
complexe : pour toute situation S, dans laquelle (P’a) est faux dans S, il existe 
une situation S’, pour laquelle (P’a) est vrai dans S’ (puisque, en ce cas, il doit 
être faux que tous les énoncés de (P’a) sont faux) ; mais un énoncé de (P’a) dans 
S’ (comme dans n’importe quelle situation) affirme que tous les énoncés de 
(P’a) sont faux : il en résulte que, si (P’a) est vrai dans S’, (P’a) est vrai aussi 
dans S. On vient donc de voir que, pour toute situation S dans laquelle (P’a) est 
faux dans S, (P’a) est vrai dans S : (P’a) vérifie donc aussi la deuxième clause de 
la définition, et, de ce fait, est un paradoxe ; et, puisque (Pa) est équivalente à 
(P’a), il en résulte que (Pa) est un paradoxe, selon la définition D2.. 

1.3 LORSQU’ON ABORDE LES LANGUES HUMAINES, 
LES SITUATIONS SE COMPLIQUENT 

En suivant les raisonnements du paragraphe précédent, nous avons été amenés à 
prendre en compte le fait que l’interprétation de l’énoncé d’une phrase P dans 
une situation S1 pouvait faire intervenir celle de l’énoncé de la même phrase P 
dans une autre situation S2. Ce phénomène, qui est loin d’être limité aux énon-
cés paradoxaux, nous conduit à approfondir notre réflexion sur le concept de 
situation. Cette réflexion, dont la nécessité se faisait d’ailleurs sentir pour des 
raisons liées aux rapports entre interprétation et énonciation, nous amènera à 
fournir une définition plus précise du concept de paradoxe, définition permettant 
d’introduire la notion de paradoxe apparent. 

 
6 Jalon : dans toute situation S, E(P,S) ne peut pas être vrai, puisque, alors, il serait faux. 
Mais, par ailleurs, dire que E(P,S) est faux, cela signifie qu’il y a une situation S’ dans laquel-
le E(P,S’) est vrai…  
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Jusqu’à présent, lorsque je parlais de situation associée à l’énoncé d’une 
phrase, je ne spécifiais pas s’il s’agissait  
  • de la situation dans laquelle cette phrase avait été énoncée (situation d’énon-

ciation : Se), 
  • de la situation dans laquelle cette phrase était interprétée (situation d’inter-

prétation : Si), ou 
  • de la situation à propos de laquelle l’énoncé de cette phrase dit quelque chose 

(situation de référence : Sr). 
Si, dans la plupart des dialogues utilisés dans les exemples de linguistique, 

ces trois concepts de situation peuvent souvent être confondus sans que cela 
engendre trop d’erreurs, il est clair que, pour comprendre l’interprétation, au 
XXIe siècle d’un récit du XVIIe siècle qui parlerait d’événements se déroulant au 
Moyen-Âge, on ne peut pas faire l’impasse sur cette distinction. Plus générale-
ment, cette distinction s’avère nécessaire dans tous les cas où il n’y a pas de 
raisons d’assimiler la situation dans laquelle un énoncé est interprété avec celle 
dans laquelle il a été proféré, mais aussi dans les cas où il y a des raisons de 
penser que l’une de ces situations est distincte de la situation de référence de 
l’énoncé. 

La nécessité de cette distinction tripartite nous impose des précautions 
concernant la vérité des énoncés. En effet, sauf pour les énoncés analytiques, 
dont la vérité ne dépend pas de la situation, la vérité absolue d’un énoncé est 
inaccessible à un être humain : la vérité d’un énoncé non analytique, pour une 
situation de référence, ne peut qu’être évaluée soit du point de vue de son énon-
ciation, soit du point de vue de son interprétation. 

Ces précautions nécessaires imposent, à leur tour, une complexification de la 
notion de fausseté pour une phrase : ‘La phrase G est fausse’ signifie que tous 
les énoncés de G dans toutes les situations d’énonciation conduisent à une éva-
luation négative de leur vérité, pour toute situation de référence, relativement à 
toute situation d’interprétation. 

Et cette complexification de la notion de fausseté a, bien entendu, des consé-
quences sur notre définition du paradoxe : pour qu’une phrase soit réellement un 
paradoxe, il faut que les situations à travers lesquelles elle est évaluée comme 
fausse soient les mêmes que les situations à travers lesquelles elle est évaluée 
comme vraie. En cas contraire, nous parlerons de ‘paradoxe apparent’. 

1.4 DÉFINITION TECHNIQUE PLUS ÉLABORÉE 
Nous pouvons maintenant proposer une définition moins approximative de la 
notion de paradoxe : 
 L’énoncé E(P,<Se,Sr,Si>) de la phrase P dans la situation d’énonciation Se, la 

situation de référence Sr, et la situation d’interprétation Si est paradoxal 
 si et seulement si 
 l’évaluation positive de la vérité de E(P,<Se,Sr,Si>) par rapport à la situation 

Sr, vue du point de vue de Si, entraîne la fausseté de E(P,<Se,Sr,Si>) 
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et 
 l’évaluation négative de la vérité de E(P,<Se,Sr,Si>) par rapport à la situation 

Sr, vue du point de vue de Si, entraîne la vérité de E(P,<Se,Sr,Si>). 
1.4.1 PREMIER EXEMPLE DE PARADOXE APPARENT 

Considérons la phrase suivante : 
(G) La phrase nommée ‘G’ est fausse 
Pour que (G) soit un paradoxe, il faut que, pour chaque situation de réfé-

rence, accessible à travers chaque situation d’interprétation, une évaluation posi-
tive de la vérité de l’énoncé de (G) dans cette situation conduise à une évalua-
tion négative de la vérité de l’énoncé de (G) dans cette même situation, et réci-
proquement. 

Or, la situation de référence dans laquelle l’énoncé de (G) est évalué comme 
vrai modifie généralement la situation d’interprétation, de sorte que la situation 
de référence dans laquelle l’énoncé de (G) est ensuite évalué comme faux n’est 
plus, en général, la même que celle dans laquelle l’énoncé de (G) avait été éva-
lué comme vrai. 

C’est seulement lorsque (G) est analytique que l’on est assuré de ne pas être 
dans ce cas général : on a alors équivalence entre les situations d’interprétation 
et donc identité des situations de référence, et (G) est bien un paradoxe. Mais 
pour que (G) soit analytique, il faut que le mot ‘phrase’ qui y figure désigne une 
formule d’un système de logique formelle, et non pas une structure d’une langue 
naturelle. C’est le cas dans le fameux théorème de Gödel. 

1.4.2 SECOND EXEMPLE DE PARADOXE APPARENT 
Considérons la phrase : 

D  Le barbier du village rase tous les hommes du village qui ne se rasent pas 
eux-mêmes, et seulement eux 

et posons-nous la question : le barbier se rase-t-il lui-même ? 
On remarquera, en premier lieu, que D n’est pas un paradoxe : si D est faux, 

rien d’‘anormal’ ne se passe… 
Le paradoxe apparent survient lorsqu’on essaye de répondre à la question 

tout en considérant D comme vraie. Mais le paradoxe n’est qu’apparent. En 
effet, dans une première situation d’interprétation (Si1), le mot ‘barbier’ renvoie 
à la fonction (celui qui rase) ; mais lorsqu’on se pose la question de savoir si 
celui qui rase rase le barbier, le mot ‘barbier’ ne renvoie plus à la fonction, mais 
à un élément du groupe des hommes du village. Il en résulte que, dans la situa-
tion de référence accessible à partir de Si1, l’être humain auquel renvoie la fonc-
tion de barbier ne fait pas partie de l’ensemble auquel renvoie le syntagme 
‘hommes du village’, et, par conséquent, la situation de référence accessible à 
partir de la situation d’interprétation dans laquelle l’énoncé ‘Le barbier du vil-
lage se rase lui-même’ est évalué comme vrai n’est pas identique à celle dans 
laquelle il est, ensuite évalué comme faux. 
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1.5 CONCLUSIONS PARTIELLES 
Pour qu’une phrase P produise une impression de paradoxe il est nécessaire 
qu’interviennent deux situations d’interprétation distinctes, du point de vue des-
quelles deux situations de référence contradictoires permettent d’évaluer les 
énoncés de P comme vrais. Un cas particulier de cette configuration est celui 
dans lequel les énoncés sont assimilés à leurs phrases : il n’y a alors plus de 
distinction possible entre les situations d’interprétation, ce qui cause la confu-
sion entre les situations de référence, y compris quand elles sont contradictoires. 
Lorsque l’impossibilité d’opérer une distinction entre les deux situations de 
référence résulte de l’aplatissement dimensionnel dû à une terminologie insuffi-
sante, le paradoxe n’est qu’apparent (il n’est pas dans l’objet du discours, mais, 
en quelque sorte, dans le discours lui-même) ; le paradoxe n’est réel que lorsque 
l’aplatissement dimensionnel résulte d’une terminologie qui, par ailleurs, est 
satisfaisante. 

2. MÉTAPHORE ET PARADOXE APPARENT : 
ÉLÉMENTS POUR UNE DESCRIPTION SÉMANTIQUE EMPIRIQUE 

DES LANGUES HUMAINES 
Je vais voir que la notion habituelle de métaphore produit un paradoxe apparent 
et est donc fondée sur une confusion. Je me pencherai sur les caractéristiques 
considérées comme essentielles des métaphores et examinerai, au plan théori-
que, puis sur un exemple, en quoi ces caractéristiques ne peuvent pas convenir. 
En bref, s’il est légitime de parler d’un effet métaphorique, la notion de méta-
phore est nuisible comme catégorie de faits sémantiques : l’effet métaphorique 
n’a pas de cause sémantique particulière, mais résulte de l’interprétation ‘norma-
le’ des instructions habituelles que fournit la sémantique des unités de langue. Je 
prolonge cette réflexion en exposant des éléments, des outils, mais aussi des 
problèmes pour une description sémantique empirique des langues humaines, 
qui, tenant compte du caractère métaphorique de toute interprétation, se passe de 
la notion de métaphore comme outil descriptif. Le cadre sémantique délimité par 
ces réflexions, ces outils et cette problématique, la Sémantique des points de 
vue, sera présenté dans la section suivante. 

2.1 QUE FONT LES MÉTAPHORES ? 
On enseigne presque partout que : 
 Les métaphores modifient le sens des mots, transformant ainsi un ‘sens pro-

pre’ en ‘sens figuré’. 
Le lecteur averti, qui trouverait déjà cette conception inacceptable et doute-

rait qu’une telle absurdité soit effectivement enseignée, peut se référer, parmi 
beaucoup d’autres aux auteurs de la liste suivante : Aristote, Barthes, Bernicot, 
Billow, Bouverot, Cohen, Dumarsais, le Groupe MU, Katz, Kerbrat-Orecchioni, 
Lebovici, Lallemand, Le Guern, Le Ny, Loffler-Laurian, Nietzsche, Normand, 
Passeron, Prandi, Ricœur (parfois), Schifko, Searle, Tamba, Todorov… On ap-
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pellera donc, par commodité, cette conception la ‘conception classique’ ; On 
verra d’abord, non pas qu’il n’existe pas d’effet métaphorique, mais que la 
conception classique de l’effet métaphorique est grossièrement erronée. On 
passera ensuite aux rapports entre métaphore, point de vue et argumentation. 

Cette conception classique de la métaphore est si profondément ancrée dans 
les esprits que de nombreux linguistes (?) en sont même arrivés à proposer, 
comme tâche auxiliaire de la sémantique, la description des processus qui font 
passer de ce ‘sens propre’ à ce ‘sens figuré’. Fort heureusement, quelques-uns, 
comme Ferrari, Schulz 7, Soublin, Tamine…, défendent des positions différentes 
de cette doxa. 

En effet, si l’on admettait sérieusement cette conception ‘classique’, alors, 
comme pour le cas du barbier…, il s’ensuivrait le paradoxe (apparent) suivant : 
1. Une métaphore modifie le sens de l’énoncé. 
2. La métaphore est due à la présence d’un mot ou d’un syntagme particulier. 
3. Ce mot ou ce syntagme n’a plus le sens qui lui permettait de modifier le sens 

de l’énoncé (puisqu’il a changé de sens). 
4. (négation de 1) Une métaphore ne modifie pas le sens de l’énoncé. 

Une illustration permettra de mieux se rendre compte de la portée de cette er-
reur. Considérons un énoncé de la phrase 

(1) Jean est un lion 
et demandons-nous : à quoi peut servir un tel énoncé ? 

Parmi les réponses possibles, nous retiendrons les trois suivantes : 
(i) À dire que ‘Jean’ est le nom d’un félin particulier ; 
(ii) À dire que notre ami Jean n’est pas un être humain, mais un félin ; 
(iii) À suggérer que notre ami Jean ressemble à un lion ou se comporte comme 

un lion dans certaines circonstances. 
Attirons incidemment l’attention sur la remarque suivante : le fait qu’il soit 

peu probable qu’un locuteur souhaite accomplir l’action évoquée en (i) et sur-
tout en (ii), ne relève pas de l’étude de la langue française. Dans l’hypothèse où 
quelqu’un voudrait accomplir l’action évoquée en (ii), aussi improbable que soit 
cette hypothèse ou aussi absurde que soit cette action, il pourrait utiliser un 
énoncé de (1). Le fait que l’objectif (iii), qui oblige à ce que l’on appelle une 
‘interprétation métaphorique’ de (1), soit le plus fréquent n’interdit pas des in-
terprétations ‘non métaphoriques’ de (1). 

Examinons maintenant l’efficacité de l’idée de modification de sens, suggé-
rée par la position ‘classique’, pour rendre compte de chacun de ces trois usages 
possibles de (1). Pour les deux premiers usages, il est clair que, si le mot ‘lion’ 
change de sens et ne renvoie plus à un félin, on ne peut pas rendre compte des 
 
7. Parmi les différents travaux de Schultz sur la métaphore, on pourra consulter l’analyse 
détaillée qu’elle propose sur le site http://www.info-métaphore.com. Mon travail ne concerne 
directement que le deuxième des quatre points qu’elle étudie. 
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interprétations adéquates. Mais il en va de même pour le troisième usage : si le 
mot ‘lion’ ne renvoyait plus à l’animal, on ne pourrait pas comprendre à quoi 
Jean ressemble, ou comme quoi il se comporte dans certaines circonstances. 
Pour obtenir l’effet métaphorique, il est donc nécessaire que le mot ‘lion’ conti-
nue à renvoyer au félin. Ainsi, la conception ‘classique’ de la métaphore, au lieu 
d’expliquer l’effet métaphorique, l’interdit au contraire : elle est apparemment 
paradoxale, et repose donc, comme nous l’avons vu dans la section 1, sur des 
confusions. Les confusions sous-jacentes à cette conception ‘classique’ relèvent 
de plusieurs types, parmi lesquels :  
(i) confusion énoncé / phrase (ou discours / langue) 
(ii) confusion sens / signification 
(iii) confusion mots-d’énoncé / mots-de-phrase 
(iv) et, probablement, confusion langage / langue 

La première de ces confusions correspond à une sorte de paresse intellectuel-
le, un refus de différencier sérieusement l’événement que constitue un énoncé, 
des signes utilisés pour accomplir cet événement. C’est ainsi que de nombreux 
auteurs (et parmi eux figurent aussi des ‘linguistes’…), tout en reconnaissant 
pour certains d’entre eux qu’en toute rigueur, cette distinction serait opportune, 
s’empressent d’ajouter que, ‘pour ne pas compliquer les choses inutilement’, ils 
ne tiendront pas compte de cette distinction. Cette assimilation erronée entre 
énoncé et phrase conduit, naturellement à une confusion entre unité de discours 
et unité de langue et, en particulier, à ne pas distinguer les mots-de-discours des 
mots-de-langue. Elle conduit en outre à considérer la valeur sémantique d’un 
énoncé et celle d’une phrase comme deux variétés d’une même espèce, et à 
confondre sens et signification. Or, si le sens que l’on peut attribuer à un mot-
de-discours dépend du sens du discours dans sa situation d’énonciation, la signi-
fication d’un mot-de-phrase, elle, ne dépend pas de la phrase 8. Ainsi, s’il est 
légitime de répercuter l’effet métaphorique d’un énoncé sur l’un des mots-de-
discours qu’il utilise (par exemple, de répercuter l’effet métaphorique de cer-
tains énoncés de (1) sur le mot-de-discours ‘lion’, dans ces énoncés), rien ne 
permet d’affirmer que ce mot-de-discours (‘lion’) acquiert son ‘sens métaphori-
que’ en raison d’un changement de la signification du mot-de-phrase qui lui est 
sous-jacent. La croyance que je critique, selon laquelle les métaphores change-
raient le sens des mots, ne peut donc pas être comprise comme invoquant un 
changement de signification des mots-de-phrase, mais seulement comme un 
changement de sens des mots-de-discours. Mais ce changement étant précisé-
ment dû au caractère métaphorique de l’énoncé, il ne peut donc pas en être la 
cause. Le paradoxe qui, on l’a vu, découle de la ‘conception classique’ de la 
métaphore est dû à ce renversement de causalité, lui-même facilité par le fait de 
ne pas prendre sérieusement en compte la distinction entre langue et discours. 
 
8. Voir Raccah 2008 pour une description détaillée des relations entre sens et signification, et 
pour l’étude des conséquences de l’opposition compositionalité de la signification / décompo-
sitionalité du sens. 
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En fait, l’intérêt d’une métaphore est, précisément de faire construire un sens 
que fait habituellement construire l’interprétation de l’expression-clé de la mé-
taphore. Ce n’est qu’ainsi que l’on peut commencer à comprendre pourquoi les 
métaphores produisent les effets que nous observons. Dans notre exemple, la 
seule manière de comprendre correctement les différentes possibilités 
d’interprétation, c’est d’admettre que l’effet de l’énoncé est d’imposer (ou sug-
gérer) de voir Jean comme un lion, dans certaines / toutes circonstances, et eu 
égard à certains / tous aspects de Jean : on reconnaît ici un objectif argumenta-
tif 9… De manière plus générale, les métaphores imposent (suggèrent) un point 
de vue sur le thème du discours, à partir duquel l’objectif argumentatif visé est 
plus à même d’être atteint 10. 

Mais, comme nous allons le voir, imposer / suggérer un point de vue, c’est ce 
que fait n’importe quel énoncé de n’importe quelle unité linguistique. On parle 
de métaphore quand le point de vue suggéré surprend d’une manière ou d’une 
autre ; quand il cesse de surprendre, le caractère métaphorique se perd. Ainsi, 
l’apparence métaphorique d’un énoncé ne serait rien d’autre qu’une indication 
du caractère inhabituel des points de vue nécessaires à sa compréhension : tout 
énoncé serait essentiellement métaphorique dès que sa compréhension induit des 
points de vue, et n’apparaîtrait comme tel que lorsque ces points de vue induits 
paraissent inhabituels.  

Selon cette conception, que je défends, des rapports entre construction du 
sens et métaphore, si la notion de métaphore peut rendre des services dans le 
cadre d’une analyse de discours ou d’une explication de texte, elle ne permet 
que de signaler des effets de sens, mais ne peut pas constituer un concept expli-
catif de ces effets : la notion de métaphore n’est pas un concept linguistique. 

Cette conception indiquant que les énoncés métaphoriques induisent néces-
sairement des points de vue remarqués, une de ses conséquences est la proposi-
tion suivante :  
P Tout énoncé clairement métaphorique joue nécessairement un rôle argumen-

tatif 
conséquence que l’on peut reformuler de la manière suivante :  
P’ Le fait de reconnaître un effet métaphorique pour un énoncé implique de lui 

voir une visée argumentative. 
La proposition P n’est pas triviale puisque tout énoncé ne constitue pas né-

cessairement une argumentation. En effet, dans le dialogue  
(2) — Quelle heure est-il ? 
(3) — Il est huit heures dix. 

 
9. On verra dans la section 3 que voir X comme Y, que l’on peut reformuler en avoir (ou 
adopter) le point de vue sur Y pour point de vue sur X, est une des opérations sémantiques 
essentielles de la SPV, à la base des mouvements argumentatifs des énoncés et des discours. 
10. C’est ainsi que l’on peut dire, si l’on ne craint pas de métaphoriser : « dans une méta-
phore, le phore est le phare du thème ». 



 UNE CONCEPTION NON PARADOXALE DE LA MÉTAPHORE 37 

l’énoncé de (3) n’est pas une argumentation, même si, dans d’autres contextes, 
‘il est huit heures dix’ peut servir d’argument pour toute sorte de conclusion. 

P est donc réfutable : la conception dont P est conséquence est donc une hy-
pothèse empirique qui caractérise un cadre théorique. Rappelons que ce cadre 
permet de ne pas considérer les énoncés métaphoriques comme des cas à part, 
comme des infractions aux ‘règles’ sémantiques, mais réduit, au contraire 
l’interprétation métaphorique au cas général de la compréhension d’un énoncé. 
Et, puisque P n’a pas été réfutée (pour le moment), il est possible de considérer 
ce cadre théorique comme adéquat (jusqu’à une éventuelle réfutation future).  

Il nous reste donc à présenter ce cadre théorique, la Sémantique des points de 
vue, en montrant  
(i) qu’il permet effectivement de considérer que les unités de langue ont pour 

fonction de contribuer aux points de vue que le sens de leurs énoncés impose 
ou suggère ; 

(ii) qu’il permet de décrire comment cette fonction est exécutée, c’est-à-dire la 
manière selon laquelle ces points de vue sont construits ; 

(iii) que la construction du sens des énoncés considérés comme métaphoriques 
ne déroge pas aux règles mises en lumière en (ii). 
C’est cette présentation qui fait l’objet de la section 3 ci-dessous. 

3. DESCRIPTION SÉMANTIQUE 
ET CONTRAINTES SUR LES POINTS DE VUE 

Je vais brièvement présenter la Sémantique des points de vue (SPV), en me 
limitant, autant que possible, à faire ressortir les caractéristiques mentionnées en 
conclusion de la section précédente. La SPV est un cadre théorique qui vise à 
construire des modèles capables de décrire l’ensemble des phénomènes séman-
tiques, tout en en rendant compte du caractère manipulatoire de l’usage de la 
langue 11. Rappelons que la SPV s’appuie sur 
  • l’hypothèse polyphonique proposée par Voloshinov (1929) et adaptée à la 

sémantique par Oswald Ducrot (1996),  
  • l’hypothèse argumentationnelle, proposée par Oswald Ducrot (1988) et adap-

tée au lexique par moi-même, 
  • le modèle des champs topiques lexicaux que j’ai proposé, au départ, dans le 

cadre de l’argumentation dans la langue et que j’ai étendu depuis. 
Se fondant sur le fait qu’une argumentation vise à faire adopter un point de 

vue tout en supposant admis d’autres points de vue, la SPV propose de décrire 
dans un système unifié et les orientations argumentatives et les points de vue 
 
11 Caractéristique due au fait que parler, c’est tenter d’imposer un point de vue à partir duquel 
l’interlocuteur agira de la manière selon laquelle le locuteur veut qu’il agisse. Pour une pré-
sentation détaillée de la SPV, de ses bases épistémologiques et méthodologiques, et pour une 
description de ce caractère manipulatoire de la langue, on pourra se référer à Raccah 2006 ou 
2008. 
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polyphoniques, assignant pour tâche à la sémantique de décrire les contraintes 
que les unités linguistiques imposent aux points de vue visés par les énoncés, 
mais aussi aux points de vue supposés par ces énoncés. Il faut en effet distinguer 
les points de vue nécessaires à la compréhension des points de vue obtenus par 
la compréhension : les premiers fonctionnent comme des ‘présupposés argumen-
tatifs’, des sortes de conditions d’interprétabilité, alors que les seconds résultent 
de l’interprétation.  

3.1 DIFFÉRENTS RÔLES POUR DIFFÉRENTS TYPES DE MOTS 
Certaines des contraintes que les langues imposent aux points de vue visés par 
les énoncés proviennent des articulateurs : il s’agit principalement de contraintes 
sur la forme des argumentations.  

Ces contraintes ont fait l’objet de nombreuses descriptions dans le cadre des 
travaux de l’‘École de Ducrot’, qu’il s’agisse du modèle des échelles argumenta-
tives, ou des différents modèles qui ont suivi (première théorie des topoï, modèle 
des champs topiques récursifs, modèle des blocs sémantiques). L’idée, exprimée 
plus ou moins explicitement dans les différentes descriptions, consiste à faire 
ressortir les instructions que ces articulateurs donnent à l’interprète, et à choisir, 
parmi ces instructions, celles qui sont indépendantes des situations d’énonciation 
et des points de vue des interprètes. 

D’autres mots que les articulateurs imposent aussi des contraintes sur les 
points de vue mais, cette fois, non pas sur les articulations, mais sur la nature 
des points de vue. On observe que ces points de vue au moyen desquels il faut 
décrire ces mots ne sont pas systématiquement les mêmes que les points de vue 
de tous les énoncés qui les contiennent : ainsi, par exemple, même si ‘belle’ doit 
être décrit en faisant référence à un point de vue positif, il n’en va pas de même 
pour l’énoncé 

Le candidat avait une belle cravate 
présenté comme une opinion d’un membre de jury sur la prestation dudit candi-
dat au cours d’un examen oral ; et ce, malgré le fait que la phrase énoncée utilise 
le mot ‘belle’. Ainsi, des points de vue exprimés directement par des mots-de-
langue contraignent les points de vue exprimés par les énoncés qui les utilisent, 
sans pour autant s’assimiler à eux.  

Plus généralement, le fait de voir une entité selon un certain point de vue 
contraint le point de vue que l’on peut avoir sur d’autres entités. Cette propriété 
peut être rendue par une structuration récursive des points de vue. On représente 
cette structuration par des chaînes de couples ordonnés, dans lesquels le premier 
terme désigne l’entité dont on parle et le second terme désigne le point de vue 
que l’on a sur cette entité : si je vois Y avec le point de vue Z et si ma manière 
de voir X dépend de ma manière de voir Y, alors, ma manière de voir Z influen-
cera ma manière de voir X. Selon la convention que l’on vient de proposer, on 
écrira : <X,<Y,Z>>.  

Cette propriété, qui fait que la manière de voir X peut être contrainte par la 
manière de voir Y, qui elle-même peut être contrainte par la manière de voir Z 
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poserait des problèmes insolubles de circularité si elle devait s’appliquer systé-
matiquement et aveuglément à tout… Mais les points de vue possèdent une autre 
particularité : certaines entités sont vues de manière positive (ou négative) sans 
qu’il soit nécessaire ni même possible de recourir à l’intermédiaire d’autres 
points de vue pour construire ou justifier la manière de voir ces entités. Dans 
toute langue humaine, alors que la plupart des mots contraignent la manière de 
voir une entité en s’appuyant sur la manière de voir une autre entité, il existe un 
petit nombre de mots, les euphoriques et les dysphoriques, qui imposent des 
contraintes évaluatives élémentaires. Il s’agit de points de vue subjectifs non 
analysés, qui peuvent s’exprimer selon notre convention, en introduisant deux 
primitives : une pour les points de vue positifs, et l’autre pour les points de vue 
négatifs (par exemple, bien et mal, ou bon et mauvais, ou encore, + et –). On 
formulera ces évaluations élémentaires par des couples ordonnés dont le premier 
terme renvoie à l’entité, et dont le second terme est l’une de ces deux primitives. 
Ainsi, un point de vue positif élémentaire sur X s’exprimera <X,bien> (ou 
<X,bon> ou encore <X,+>, selon les symboles choisis pour les primitives). 

Cette propriété, que l’on pourrait appeler la ‘réduction subjective’, qui inter-
dit d’exprimer les propriétés des points de vue en termes de relations logiques, 
permet aussi de garantir que les chaînes de points de vues ne seront pas infi-
nies 12. 

Les observations qui ont été faites sur de nombreuses langues étayent ainsi 
l’idée que les mots doivent être décrits, non comme des noms de concepts – ce 
qui serait plutôt la fonction des termes (Raccah 1998) –, mais comme des ‘insti-
gateurs’ de points de vue : pour décrire le mot ‘riche’ de manière satisfaisante, il 
est nécessaire de tenir compte du point de vue selon lequel la possession est 
source de pouvoir (quel que soit le point de vue que l’on adopte sur le pouvoir). 
Nous allons voir maintenant que ces caractéristiques sont descriptibles au moyen 
du concept technique de champ topique lexical. 

3.2 ESQUISSE DU MODÈLE TOPIQUE 
Les jugements de valeurs directs sur des entités (points de vue élémentaires) 
sont représentés par des champs topiques élémentaires, définis comme suit : 
 Si X représente une entité,  

alors <X,bien> et <X,mal> sont deux champs topiques élémentaires. 
Les points de vue non élémentaires sont représentés par des champs topiques 

complexes, définis récursivement comme suit : 
 Si X représente une entité et si CT est un champ topique quelconque,  

alors <X,CT> est un champ topique complexe. 
Enfin, un champ topique est soit un champ topique élémentaire, soit un 

champ topique complexe. 
 
12. De fait, selon les observations dont nous avons eu connaissance, on n’a pas trouvé, dans 
les discours étudiés jusqu’à présent, de chaînes de points de vue contenant plus de trois en-
châssements : <X,<Y,<Z,bien>>>, ou <X,<Y,<Z,mal>>>. 
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Les points de vue que les mots-de-langue suggèrent s’expriment par des 
champs topiques lexicaux, qui ont donc la particularité de permettre de décrire 
un point de vue sur une entité au moyen de points de vue sur d’autres entités. 

Les énoncés mettent en relation des champs topiques et il convient mainte-
nant de donner quelques caractéristiques de ces relations, appelées topoï (au 
singulier : topos). 

Un topos est une catégorie de garants d’argumentation, indiquant la prise en 
compte d’une corrélation entre les manières de voir deux entités. La rhétorique a 
montré que ces garants sont présentés par les locuteurs comme généraux et 
partagés par l’ensemble de la communauté linguistique (intersubjectivité). Ces 
caractéristiques se répercutent sur les topoï, qui sont donc, eux aussi, présentés 
comme généraux et comme partagés. Étant une catégorie de garants, le topos a, 
en outre, une structure graduelle et sa forme générale peut encore être décrite 
par : 
 //plus (ou moins) A est P, plus (ou moins) B est Q// 
où P et Q sont les champs topiques <X1,Y1>, et <X2,Y2>, respectivement. 

Il est intéressant de remarquer que la donnée d’un champ topique complexe 
permet de déterminer un topos unique, par l’application d’un processus simple 
pouvant systématiquement être appliqué : on appellera ce topos ‘le topos cano-
niquement associé au champ topique’. 
 Si <X,Y> est un champ topique, 

alors //<X,Y>,Y// est le topos canoniquement associé à <X,Y>. 
On pourra alors dire qu’un mot-de-langue que l’on décrit en utilisant le 

champ topique <X,Y> cristallise le topos //<X,Y>,Y//. 
Dans un topos de la forme //plus (ou moins) A est P, plus (ou moins) B est 

Q//, la prise en compte de la corrélation entre les deux manières de voir les enti-
tés A et B est discursive : rien n’empêche un locuteur d’admettre un topos dans 
un discours et d’admettre le topos contraire dans un autre. Néanmoins, l’hypo-
thèse des champs topiques lexicaux suppose que la langue ‘choisit’ certains 
topoï pour les cristalliser dans ses mots, sous forme de champs topiques. Les 
topoï discursifs sont alors contraints par ces champs topiques lexicaux, sans, 
pour autant, être totalement déterminés par eux. 

Ainsi, la description du mot français ‘riche’, dont j’ai parlé plus haut, fera 
appel au champ topique  
 <possession,<potentialité,positif>> 
 (la possession, vue du point de vue du pouvoir qu’elle confère, lequel est lui-

même vu positivement),  
ou au champ topique 
 <possession,<potentialité,négatif>> 
 (la possession, vue du point de vue du pouvoir qu’elle confère, lequel est lui-

même vu négativement),  
en fonction de l’idéologie qui déterminera le jugement sur le pouvoir.  
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Nous avons vu que les mots et les structures d’une langue contraignent les 
points de vue que le locuteur qui les emploie prétend avoir sur les entités que ces 
mots évoquent, ou qu’il attribue à l’un de ses énonciateurs. J’ai montré qu’il est 
nécessaire d’admettre que les mots ordinaires imposent des contraintes sur les 
points de vue et, plus précisément, sur la nature des points de vue que les énon-
cés peuvent évoquer. Nous avons vu, ensuite, que les points de vue évoqués par 
les mots-de-discours sont contraints par les jugements que l’interprète porte sur 
d’autres entités que celles que les mots évoquent, et que cette caractéristique 
devait apparaître dans la description des mots-de-langue : ces derniers déclen-
chent en effet des ‘mini-programmes’ argumentatifs évoquant des points de vue 
qui s’appuient sur d’autres points de vue. Ces mini-programmes, cristallisés 
dans le lexique, proviennent de biais sociocognitifs, qui dépendent de la culture, 
du mode de vie, des aspirations, … de chaque communauté linguistique. 

Enfin, nous avons vu, sans pouvoir entrer dans les détails 13, que la SPV pro-
pose un formalisme unifié, les champs topiques dans lequel les points de vue 
lexicaux, les contraintes des articulateurs et les points de vue discursifs peuvent 
être décrits. Plus précisément, nous avons vu que la description de chaque mot 
(-de langue) contient un champ topique lexical (indépendant des situations) ; que 
la description de chaque énoncé contient au moins un topos discursif (ou dyna-
mique). Les connaissances ou croyances des groupes sociaux (la base idéologi-
que) peut donc s’exprimer en termes de topoï. Ainsi, les topoï dynamiques (qui 
dépendent des situations) doivent être prédictibles en fonction : 
(i) des champs topiques lexicaux décrivant les mots(-de langue),  
(ii) des caractéristiques de la situation de l’énonciation, et  
(iii) de la base idéologique selon laquelle se fait l’interprétation. 

Il nous reste encore à passer en revue quelques-uns des problèmes que cette 
approche permet de poser, certains pouvant être bien résolus, d’autres moins 
bien… 

Le cadre proposé rend compte du fait que certains mots cristallisent des 
points de vue ‘par défaut’, que la société met à la disposition des locuteurs par 
l’intermédiaire des langues. Certains de ces points de vue idéologiques sont 
communs à toute une société : on les comprend comme culturels. D’autres sont 
caractéristiques de groupes de locuteurs d’une société : ils sont compris comme 
idéologiques (du moins, par ceux qui se situent en dehors du groupe...). 

L’hypothèse des champs topiques lexicaux permet ainsi de considérer que les 
langues proposent, par défaut, des jugements sur les entités auxquelles on peut 
référer au moyen de leurs énoncés. Ces jugements, le locuteur peut les refuser : 
dans ce cas il doit expliciter son refus dans son discours. S’il ne le fait pas, son 
discours les impose comme des jugements du locuteur. Le modèle de la SPV 
fournit une description de la manière dont les langues imposent ou suggèrent ces 
points de vue, de la manière dont un discours peut s’opposer à ces points de vue 
par défaut, et de la manière dont, en l’absence, dans un discours, de marques 
 
13. Voir Raccah 2002, 2005, Chmelik 2005, 2007, pour des précisions sur ces points. 
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explicites d’opposition à ces points de vue par défaut, ledit discours les utilise 
implicitement et les cautionne. 

Il ne nous reste plus qu’à comparer brièvement ces caractéristiques et la ma-
nière dont la SPV en rend compte avec ce que nous avons dit, à la section 2, 
d’une conception non paradoxale des métaphores. Cesera l’objet de notre 
conclusion. 

CONCLUSION : 
RETOUR À L’EFFET MÉTAPHORIQUE 

Notre analyse des métaphores, section 2, nous a conduit à admettre que les mé-
taphores imposent (suggèrent) un point de vue sur le thème du discours, à partir 
duquel l’objectif argumentatif visé est plus à même d’être atteint. Je commentais 
cette conclusion en annonçant que, comme nous devions le voir, c’était ce que 
faisait n’importe quel énoncé de n’importe quelle unité linguistique. Le détour 
par la présentation de la Sémantique des points de vue a permis de montrer que, 
d’une part, il est nécessaire que la sémantique décrive comment les unités de 
langue imposent (suggèrent) des points de vue sur le thème des discours qu’elles 
servent à formuler et, d’autre part, que cela est possible, c’est-à-dire que l’on 
peut effectivement construire un modèle sémantique capable de décrire la ma-
nière dont les unités de langue imposent ou suggèrent des points de vue. 

Ainsi, les mots de la phrase invitent, pour chacun de ses énoncés, à construire 
et articuler des points de vue ; dans certains cas, ces points de vue sont conven-
tionnellement associés aux mots, tandis que, dans d’autres cas, l’association est 
plus inattendue. C’est dans ces derniers cas que l’on parle d’effet métaphorique ; 
mais, lorsqu’une telle association, au départ inattendue, se répète dans différents 
discours et devient, en quelque sorte, à la mode, l’effet métaphorique se perd : 
on parle d’abord de métaphore figée, puis, on cesse tout simplement d’y voir une 
métaphore. L’effet métaphorique ne provient donc pas d’une propriété particu-
lière des mots de la langue, ni même de leur usage, mais seulement du caractère 
inattendu, pour l’observateur, des points de vue qu’ils suggèrent. La transforma-
tion de ce jugement subjectif en propriété sémantique est donc une erreur qui 
invalide toute possibilité d’approche scientifique de la description sémantique. 
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